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Économie
Hausse importante du prix de l’asphalte
Le 15 avril dernier, un article paru dans le Journal de Montréal
annonçait une hausse de 50% du prix de l’asphalte, une
pénurie mondiale de bitume en étant la cause. On pouvait
également y lire qu’en août 2018, la ville de Québec avait
reporté 133 chantiers à cause de la hausse du prix de
l’asphalte. Si la situation persiste, plusieurs petites municipa-
lités n’auront d’autres choix que de renoncer à l’asphaltage
de leur réseau routier, selon moi.  À La Minerve, nous devrons
refaire nos calculs et procéder par priorité. 

Dépenses imprévues
La crue printanière ne pourra faire autrement qu’occasionner
des dépenses imprévues auxquelles nous ne pourrons échap-
per. Heureusement que le conseil, lors de la production du
dernier budget municipal, a adopté une résolution permettant
de réserver une somme de 100 000 $ pour parer à d’éven-
tuelles dépenses causées par les changements climatiques.
Aucun impact donc sur le budget! 

La crue printanière 2019
Pour la majorité des régions du Québec, ce fut un printemps
éprouvant et les spécialistes prévoient de semblables situa-
tions pour les années à venir. Que les changements clima-
tiques soient ou pas la principale cause de la crue des eaux, il
nous faudra être prévoyants, notamment en procédant à
certains correctifs.  

À La Minerve, l’efficacité des services municipaux a permis
d’intervenir rapidement et de façon ordonnée aux endroits
jugés critiques. Nous avons déployé un maximum d’efforts
pour sécuriser notre réseau routier et répondre aux urgences
pouvant survenir sur notre territoire. De plus, nous avons pro-
cédé à des rondes régulières afin de surveiller la situation des
différents cours d’eau. Des sacs de sable furent également mis
à la disposition des citoyens.  Notons que tous les services
municipaux sont demeurés sur un pied d’alerte 24h/24, et ce,
pour la durée de cette période critique. 

Je tiens ici à remercier toutes les personnes qui se sont impli-
quées, d’une façon ou l’autre, lors de ce malheureux événement.
J’ai une pensée particulière pour les employés municipaux,
les premiers répondants, les bénévoles et certains élus. 

Suite à cette montée des eaux, certaines de nos infrastruc-
tures pourraient avoir été fragilisées. J’invite donc les gens de
notre communauté à dénoncer toute situation jugée péril-
leuse ou sur le point de le devenir (819 681-3380 hôtel de
ville). 

Soyez prudents dans vos déplacements et suivez les
consignes émises par la sécurité civile ou la haute direction
municipale, s’il y a lieu.  

NB : Pour effectuer une demande d’aide financière pour
dommages causés par l’eau, veuillez consulter le site suivant :

www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/assistance-
financiere-sinistres.html

Transport lourd et détérioration des
chemins
Nous sommes actuellement à discuter avec le ministère des
Transports du Québec (MTQ) afin que celui-ci accepte de
nous dédommager pour la détérioration de nos chemins,
causée par les transporteurs de billots provenant des coupes
de bois situées sur le territoire minervois ou environnant, et
octroyées par le gouvernement. 

Une bataille à finir et de longue date débutée. 

Démission de Jean-François Yvon
Membre important et apprécié du Comité consultatif en
urbanisme (CCU) minervois, c’est avec déchirement et le cœur
gros que Jean-François Yvon remettait dernièrement sa
démission. Pour des raisons qui lui appartiennent et après
28 années passées au sein de notre communauté dont 10
à temps plein, celui-ci vient d’accepter une offre d’achat pour
sa superbe propriété située en bordure du lac Désert. 

Je tiens ici à te remercier publiquement, Jean-François, pour
toutes ces années consacrées au service de tes concitoyens.
Pour ceux et celles qui t’ont côtoyé en tant que membre du
CCU, ce fut un bonheur que de travailler en ta compagnie,
me dit-on. 

Tu seras toujours le bienvenu parmi nous. Bonne continuité!  
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MAYOR’S BRIEF MAY  2019
Economic Development
Significant increase in the price of asphalt 
On April 15, an article in the Journal de Montreal newspaper
announced a 50% increase in the price of asphalt, a global
shortage of bitumen being the cause. It also said that in Au-
gust 2018, the city of Quebec had postponed 133 projects be-
cause of the rising price of asphalt. If the situation persists,
many small municipalities will have no choice but to abandon
asphalting their road network. La Minerve will have to revisit
their plans and proceed by priorities.

Unexpected expenses
The spring thaw will cause unforeseen and inescapable ex-
penses. Fortunately, the Council, in the preparation of the last
municipal budget, passed a resolution reserving 100 000 $ to
cover potential expenses caused by climate change thereby
resulting in no impact on the budget!

The 2019 Spring Thaw
For the majority of Quebec's regions, it was a challenging
spring, and experts predict similar situations for years to come.
Whether climate change is or is not the main cause of floo-
ding, we will need to be proactive. In La Minerve, the effi-
ciency of municipal services made it possible to intervene
quickly and effectively to affected areas. We have made the
maximum effort to secure maintain our road networks and
respond to emergencies that may occur on our territory. In
addition, we regularly monitor the status of the various wa-
terways. Sandbags were also made available to residents. As
well, all municipal services remained on alert 24 / 24h, for the
duration of this critical period.

We would like to thank everyone involved in helping out, es-
pecially municipal employees, first responders, volunteers and
municipal counsellors. As a result of the rise in water levels,
some of our infrastructure may have been weakened. Resi-
dents are invited to report any potential or actual dangerous
situations by calling 819 681-3380 (City Hall).  Be careful when
traveling and follow any instructions issued by civil security
or municipal senior management if necessary.
Note: To apply for financial assistance for water damage,
please visit: www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/
assistance-financiere-sinistres.html

Heavy transport and deterioration of roads 
We are in discussions with the Ministry of Transport of Quebec
(MTQ) in order to be compensated for the damage to our
roads caused by transporters from logging operations in La
Minerve or the surrounding area and for which licenses are
granted by the government.

Resignation of Jean-François Yvon 
An important and valued member of the CCU La Minerve,
Jean-François Yvon, has regrettably recently resigned. After 28
years in our community including 10 full-time, Jean-Francois
has sold his beautiful property located on the edge of Lac Desert.
The Council wishes to thank Jean-François for all those years
dedicated to serving his fellow citizens. Our best wishes for
your future endeavours!!

BACS BRUNS

La livraison des bacs bruns sur l’ensemble du territoire est complétée ou sur le point de l’être.

Aussi, nous souhaitons vous informer qu’il est possible, pour ceux qui le désirent, d’acheter une serrure pour votre bac brun,
dans le but d’éviter qu’il puisse être ouvert par des animaux. Ce qui est intéressant avec cette serrure adaptée au bac brun,
c’est que même si vous placez votre bac en bordure du chemin, prêt pour la collecte, vous pouvez le maintenir barré puisqu’un
petit dispositif permet au bac de s’ouvrir lorsque le camion à ordures le saisit et le renverse.  

Les personnes intéressées par cette serrure peuvent se la procurer à la réception de l’hôtel de ville, au
coût de 50 $.  Il est à noter que ce coût comprend également l’installation par nos employés puisqu’il est
important de l’installer conformément aux recommandations du fabricant.

LES AVANTAGE DE BIEN FAIRE SON COMPOSTAGE
Saviez-vous qu’en mai prochain, si notre apport en compostage est conforme et non contaminé par des
matières non organiques telles que le verre, les plastiques, les métaux, couches, etc., nous pourrons avoir
accès au compost que la RIDR aura récolté, et ce, tout à fait gratuitement.  Nous vous encourageons à
respecter et à être attentif aux matières que vous déposerez dans vos bacs bruns.

MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPALMEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL
 Jean Pierre Monette .......................... Maire Jean Pierre Monette .......................... Maire
Marc Perras.......... Siège #1 Jacques Bissonnette................ Siège #3 Michel Richard.............. Siège #5Marc Perras.......... Siège #1 Jacques Bissonnette................ Siège #3 Michel Richard.............. Siège #5
Ève Darmana ........ Siège #2 Mark D. Goldman ...................... Siège #4 Hélène Cummings ...... Siège #6Ève Darmana ........ Siège #2 Mark D. Goldman ...................... Siège #4 Hélène Cummings ...... Siège #6
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SÉANCES DU CONSEIL

SÉANCE ORDINAIRE DU 6 MAI 2019

Administration
Le conseil a accepté la demande d’aide financière du
Comité des citoyens du lac aux Castors et leur versera un
montant de 1 000 $ pour l’entretien du terrain municipal
situé en face du centre communautaire du lac aux Castors,
puisqu’ils assument la charge de la tonte du gazon à cet
endroit.

Sécurité publique 
À titre de projet pilote et dans le but d’accommoder les
citoyens du secteur des lacs La Minerve et aux Castors,
le conseil a reconnu l’adresse au 761 chemin des Pionniers,
comme un poste de lavage (autre). Toutefois, le privilège de
laver les embarcations à cet endroit s’applique exclusivement
aux utilisateurs des lacs La Minerve, aux Castors, Mulet et
de la Grange.

Monsieur Daniel Charette a été embauché au poste de
patrouilleur municipal, pour une durée d’environ 20 semaines.

Monsieur Richard Ste-Marie a été embauché au poste de
préposé au lavage des embarcations pour la saison 2019,
pour une durée d’environ 20 semaines.

Transports
Monsieur Jacques Séguin a annoncé son départ à la retraite
dans une lettre adressée à la Municipalité et datée du
15 avril dernier.  Nous tenons à remercier monsieur Séguin
pour ses nombreuses années de loyaux services et lui
souhaitons beaucoup de bonheur dans ses projets futurs.

Appel d’offres S2019-06 pour la fourniture de chlorure de
calcium en flocons, c’est l’entreprise « Sel Warwich inc. » qui
avait le meilleur prix au ballot de 1000 kg, soit un coût de
585 $, plus les taxes applicables. 

Hygiène du milieu
Le conseil municipal a autorisé le remplacement de l’ordi-
nateur de la station d’eau potable et la mise à jour de sa
programmation. Ce remplacement coûtera 18 434 $ plus
les taxes applicables.

Urbanisme et mise en valeur du territoire
Monsieur Jean-François Yvon, membre du comité consul-
tatif en urbanisme, a remis sa démission en date du 24 avril
dernier.  Nous tenons à le remercier chaleureusement pour
son implication au sein de ce comité. 

Le mandat de monsieur André Lavoie, comme membre du
comité consultatif en urbanisme, a été renouvelé pour une
période d’un (1) an.

Un avis de motion a été donné relativement à la présenta-
tion, lors d’une prochaine séance, d’un projet de règlement
visant à augmenter la superficie et la largeur des nouveaux
lots non-riverains pour les usages résidentiels dans les
zones RT-33, RT-37, RT-38 et RT-39, de façon à porter la
superficie à 8 000 mètres, le frontage à 75 mètres et le
coefficient d’espace naturel à 80%.

Le conseil a appuyé Coalition Minerve dans sa démarche
de réactivation du dossier d’aire protégée au secteur
Marie-Lefranc de la réserve faunique Papineau-Labelle.

Loisirs et culture
La Municipalité participe au Programme de bonification
des camps de jour de la MRC des Laurentides en intégrant
des ateliers culturels ou littéraires à son offre de camp de
jour.  La Municipalité investira une somme de 500 $ dans
ce projet qui lui permettra de recevoir un montant de 1 500 $
de la MRC des Laurentides. 

La firme SAC – Services à la carte a été mandatée afin d’ac-
compagner les représentants de la Municipalité dans la
démarche de révision de notre politique culturelle municipale,
et ce, moyennant un coût n’excédant pas 5 000 $.

Les embauches pour trois postes étudiants ont été confirmées
comme suit :

a) Madame Sara Gagné, au poste de préposée à la
bibliothèque, pour une durée de 10 semaines;

b) Madame Anouchka Nahomie Poupart, au poste de
préposée au musée, pour une durée de 8 semaines;

c) Madame Émily Aumond, au poste de monitrice au 
camp de jour, pour une durée de 8 semaines.

STATION DE LAVAGE
DES EMBARCATIONS

La station de lavage des embarcations est située au
garage municipal, au 75 chemin de La Minerve, et
est maintenant en opération. Les heures d’ouverture
sont les suivantes : du samedi au jeudi, de 8 h à 17 h
et le vendredi, de 8 h à 21 h.

Nous sommes actuellement à travailler
sur un formulaire interactif qui permettra

à nos contribuables de compléter
leur demande de vignettes en ligne.
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URBANISME

Aidez-nous à changer,
respectons ensemble notre environnement!

Vous avez un puisard?  Il est temps pour vous de procéder à
son changement puisque le conseil municipal a adopté un
règlement obligeant tous les propriétaires ayant un puisard
à le remplacer par une installation septique conforme aux
normes.  La procédure est simple, vous devez contacter un
technologue ou un ingénieur et demander votre permis à la
Municipalité.  N’oubliez pas que vous avez jusqu’au mois de
septembre 2019 pour procéder au changement!  

N’hésitez pas à contacter le Service de l’urbanisme et de
l’environnement si vous avez des questions à ce sujet. 

Le Service de l’urbanisme et de l’environnement en action! 
Nous avons l’immense plaisir de vous présenter notre nouvelle inspectrice municipale,
madame Sandrine-Emmanuelle Séchaud. Urbaniste de formation, madame Séchaud a
plus de 8 années d’expérience dans le domaine municipal et plus de 25 années dans le
domaine de la gestion administrative et du service à la clientèle. 

Madame Séchaud sera responsable de toutes les demandes de permis et de certificat
d’autorisation pour les constructions de bâtiments, les installations septiques, le captage
d’eau souterraine et les abattages d’arbres. Vous pourrez la rencontrer à nos bureaux et
elle sera présente aussi sur le territoire. Elle se fera un plaisir de répondre à vos interrogations
en matière d’urbanisme et d’environnement.

Madame Amélie Vaillancourt-Lacas, directrice du Service de l’urbanisme et de l’environnement, traitera quant à elle,
toutes les demandes des dérogations mineures, les demandes de certificat d’autorisation pour des travaux sur la rive et
le littoral ainsi que les demandes de permis de lotissement. 

Prenez rendez-vous avec nous! C'est avec plaisir que nous vous accueillerons et participerons, dans le meilleur de nos
capacités, à la réalisation de vos projets.

La plupart des demandes de permis et des règlements touchant l’urbanisme sont disponibles sur notre site Internet,
sous la rubrique « urbanisme », au lien suivant : https://www.municipalite.laminerve.qc.ca/urbanisme/

DISTRIBUTION D’ARBRES
Le samedi 25 mai prochain, entre 9 h et 12 h, vous êtes invités à venir vous procurer
différentes essences d’arbres au centre communautaire.  Premier arrivé, premier servi!

H O R A I R E  A C C U E I L  T O U R I S T I Q U E

111, chemin des Fondateurs
La Minerve, Qc J0T 1S0

Du 10 mai au 16 juin 2019
Lundi au jeudi : de 7 h à 10 h – 13 h à 18 h
Vendredi :  de 7 h à 21 h
Samedi, dimanche et jour férié :  de 7 h à 18 h 

Du 17 juin au 2 septembre 2019
Tous les jours de 7 h à 18 h (vendredi jusqu’à 21 h)

Du 7 septembre au 13 octobre 2019
Samedi et dimanche de 10 h à 16 h

Les commerçants ou artisans
de La Minerve  qui n’ont pas

déjà apporté leur carte d’a�aires
au kiosque touristique, sont invités

à le faire pendant les heures régulières
d’ouverture du kiosque

Croquis: installation septique conforme
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Randonnée pendant laquelle tous les quadistes participants auront
l’occasion de planter des pousses d’arbres pour contrer les gaz à effets
de serre.  La Fédération sera présente pour souligner le 10e anniversaire
de cette belle initiative. Endroit et heure du départ à être confirmés au
début du mois de mai, donc visitez notre site Internet,
notre page Facebook ou contactez-nous par téléphone
pour tous les détails.  Amenez votre lunch et vos pelles.
Activité gratuite, toutefois il faut s’inscrire au préalable,
soit via la page Facebook ou par téléphone. 

Pour Info : 819 686-1414   
www.clubquadiroquois.com

ou   www.facebook.com/clubquadiroquois

INSCRIVEZ-VOUS SUR NOTRE PAGE FACEBOOK POUR NOUS SUIVRE : PICKLEBALL DE LA ROUGE
DENISE BONNEVILLE 819-274-1455, ANDRÉE BOULANGER 819-274-3094 OU LYNE GIRARD 514-441-3712

TOUTES LES AUTRES PLAGES HORAIRE SONT RÉSERVÉES AU TENNIS.

NOTE IMPORTANTE
Nous vous rappelons que lors de vos visites à l’écocentre, il est de votre responsabilité d’effectuer le transbordement de votre matériel
dans les conteneurs adéquats. Lorsque vous avez des articles lourds à livrer, vous devez donc vous assurer d’avoir l’aide nécessaire.

RÉCUPÉRATION DU POLYSTYRÈNE
Dès le début du mois de juin, l’écocentre de La Minerve, situé au 75, chemin de La Minerve, offrira un site d’apport volontaire pour
la collecte des quatre types de polystyrène, c’est-à-dire :  

• Alimentaire expansé • Emballage
• Alimentaire rigide (#6) • Isolation

Pendant les heures d’ouverture de l’écocentre, que vous retrouverez sur notre site Internet, vous aurez accès à quatre bacs de 1100
litres clairement identifiés à l’aide d’affiches, pour y déposer vos différents types de polystyrène.

Merci de nous aider à réduire notre empreinte écologique!

ÉCOCENTRE

HORAIRE PICKLEBALL TERRAIN DE TENNIS 
À PARTIR DU MOIS DE MAI 2018, POUR TOUT L’ÉTÉ

PLAGE HORAIRE RÉSERVÉE POUR LE PICKLEBALL 
LES LUNDIS ET LES MERCREDIS :

DE 9 H 30 À 12 H
(AUX NOUVEAUX PARTICULIÈREMENT)

LES MARDIS  ET LES JEUDIS :
DE 18 H 45 À 20 H 30

LES SAMEDIS :
DE 9 H 30 À 12 H

10e Édition - Carbone Zéro

Bienvenue à tous!

HEURE DE LA MESSE DU DIMANCHE
À tous nos villégiateurs, veuillez prendre note

que la messe dominicale a lieu à 11 h.
ACTIVITÉS ESTIVALES ORGANISÉES PAR LA FABRIqUE

VENTE DE GARAGE sur le terrain de l’église,
le 27 juillet 2019, de 8 h à 15 h.

Pour réserver votre table ou espace, veuillez communiquer avec
madame Lyne Girard au 514 441-3712. Si vous avez des choses à don-
ner, vous pouvez les apporter au presbytère ou contactez Marielle, au
819 274-1213. Les meubles, télévisions et vêtements ne sont pas
acceptés. Merci à l’avance!

L’Association chasse et pêche en collaboration avec la Fabrique,
organisera des bingos tous les mercredis, du 3 juillet au 14 août inclu-
sivement, au centre communautaire. Mini-bingo à 19 h 30 et bingo
régulier à 20 h.
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS
MAI 2019

Mois Date Heure Activité Organisme Lieu

05 25 9 h à 12 h Distribution d’arbres Municipalité de La Minerve Centre communautaire

05 21, 23, 28 et 30
18 h 45
à 20 h 30

Pickleball Terrain de tennis

05 25 9 h 30 à 12 h Pickleball Terrain de tennis

JUIN 2019

06
1, 8, 15, 22
et 29 

9 h 30 à 12 h Pickleball Terrain de tennis

06 3 19 h Assemblée municipale Municipalité de La Minerve Centre communautaire

06
4, 6, 11, 13, 18 h 45

Pickleball Terrain de tennis
18, 20, 25 et 27 à 20 h 30

06 5 et 12 10 h Zumba Lyne Girard Centre communautaire
06 6, 13 et 20 13 h Scrabble Club Mine de rien Centre communautaire

06 8 9 h à 14 h
Fête de la pêche

Club Plein Air La Minerve Lac aux Castors
pour les enfants

06 15 6 h à 12 h Tournoi de pêche Association chasse & pêche Centre communautaire

06 30 9 h à 16 h
Exposition de

Les Nostalgiques Terrain de balle
véhicules antiques

Évolution des travaux
La firme Madysta complète les travaux de construction pour les trois pre-
miers secteurs soit: la DORSALE, Lac Chapleau et Lac Désert – Réseau existant.
L’OFFRE FINALE de service a été postée le 12 avril à plus de 500 propriétaires
de ces secteurs. 
Nous prévoyons amorcer l’installation des fils de service dès le mois de mai
pour ceux qui se seront prévalus de notre offre. Une fois la conformité du
réseau vérifiée et acceptée par TFLM, la prise de rendez-vous débutera pour
l’installation des équipements et les mises en service.
Entre temps, les activités de construction se poursuivront pour les autres sec-
teurs au fil de l’obtention des permis. Selon l’avancement des travaux par sec-
teur, les OFFRES FINALES seront expédiées par la poste et par courriel, vous
invitant à adhérer à nos services.

Administration
Le site WEB de TFLM est maintenant accessible www.telefibrelaminerve.com
en parallèle avec la mise sur pied du Service à la clientèle de proximité. Il
offre toute l’information bilingue sur nos produits et services et de multiples
renseignements utiles à votre prise de décision.

Place d’affaires
TFLM a maintenant pignon sur rue au cœur de La Minerve. En effet, le
132 des Fondateurs devient notre Place d’affaires pour recevoir la clientèle
durant les heures normales d’activité, les jours de semaine. Pour nous rejoindre :
819 274-1553 / Sans frais : 1-833-274-TFLM (8356). Vous pouvez également
consulter notre site WEB ou nous faire parvenir vos questions à
information@telefibrelaminerve.com 

Inscription à notre base de données
À date, plus de 830 personnes de la municipalité de La Minerve et du secteur
Lac Labelle se sont inscrites. Au bon moment, si ce n’est pas déjà fait, nous
vous ferons parvenir l’Offre de service utile à votre prise de décision pour
l’adhésion aux services INTERNET HV, Télévision HD et Téléphonie IP.

Claude Proulx
Directeur général

Télé-Fibre La Minerve
dg@telefibrelaminerve.com 

INTERNET HAUTE VITESSE
SUR FIBRE OPTIQUE

LA MINERVE ET LE SECTEUR LAC LABELLE
Projet en cours de réalisation

qualités recherchées
Ponctuel, dynamique, entreprenant,
écoute active

Tâches principales
Accueillir, intégrer et impliquer les jeunes
adolescents de 10 à 17 ans;
Développer, mettre en place et animer
des activités de groupes;

Informer, sensibiliser et éduquer sur diverses
problématiques qui touchent les jeunes;
Soutenir, écouter et accompagner les
jeunes;
Faire des bilans.

Exigences
Études en cours ou complétées dans le
domaine des sciences humaines ou expé-
rience d’intervention pertinente.

OFFRE
D’EMPLOI

Poste offert: Intervenant (e)

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae par courrier électronique:
maisondesjeunes.laminerve@gmail.com

à l’attention d’Émilie Tremblay-Séguin, directrice
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